
Une Théorie du
Changement sur le 

Mariage des Enfants
Par

FILLES, PAS EPOUSES



Une Théorie du
Changement sur le 

Mariage des Enfants
Par

FILLES, PAS EPOUSES

Contenu :

1. Pourquoi développer une Théorie du Changement commune ?

2. Sur quels principes directeurs la Théorie du Changement s’appuie-t-elle ?

3. Comment lire cette Théorie du Changement ?

4. Utiliser la Théorie du Changement

 i. Le problème 

 ii. Stratégie d’accélération du changement

 iii. Stratégies

 iv. Effets

 v. Résultats

 vi. Impact

 vii. Vision 

5. Comment la Théorie du Changement de Filles, Pas Epouses a-t-elle été élaborée ? 

En savoir plus

3

4

5

6

7

7

7

7

8

9

9

9

10

11

M
ettre fin

 au
 m

ariage d
es en

fan
ts exige u

n
e actio

n
 su

r le lo
n

g term
e, et au

x effets d
u

rab
les. Le ch

an
gem

en
t au

ra lieu
 au

 sein
 d

es co
m

m
u

n
au

tés, m
ais il d

evra être d
éclen

ch
é et so

u
ten

u
 p

ar d
es effo

rts 
co

llectifs m
en

és au
x n

iveau
x n

atio
n

al, régio
n

al et in
tern

atio
n

al. La m
ise en

 œ
u

vre efficace d
es stratégies n

écessite la m
ise à d

isp
o

sitio
n

 d
e resso

u
rces su

ffisan
tes. C

eu
x q

u
i œ

u
vren

t co
n

tre le m
ariage 

d
es en

fan
ts d

o
iven

t évalu
er leu

rs p
ro

gram
m

es, éch
an

ger su
r les ap

p
ro

ch
es p

ro
m

etteu
ses, et co

o
rd

o
n

n
er leu

rs effo
rts afin

 d
e p

arven
ir à u

n
 im

p
act m

axim
al à la p

lu
s gran

d
e éch

elle p
o

ssib
le. Le m

ariage 
d

es en
fan

ts n’étan
t p

as u
n

 p
h

én
o

m
èn

e iso
lé, les effo

rts p
o

u
r y m

ettre fin
 n

e d
o

iven
t p

as être sép
arés d

es effo
rts d

e d
évelo

p
p

em
en

t p
lu

s glo
b

au
x ; au

 co
n

traire ils d
o

iven
t jo

u
er u

n
 rô

le essen
tiel d

an
s la 

réalisatio
n

 d
es o

b
jectifs d

e d
évelo

p
p

em
en

t d
an

s le m
o

n
d

e en
tier.

Les au
to

rités
o

n
t d

avan
tage 

reco
u

rs au
x 

systèm
es civils 

d
’en

registrem
en

t 
d

es n
aissan

ces
et d

es m
ariages

VISIO
N

 : 

P
R

O
B

LÈM
E : 

E
n

viro
n

 15 m
illio

n
s d

e filles so
n

t m
ariées ch

aq
u

e an
n

ée alo
rs q

u
’elles so

n
t en

co
re d

es en
fan

ts. C
e p

h
én

o
m

èn
e se retro

u
ve d

an
s to

u
s les p

ays, les cu
ltu

res, les religio
n

s et les eth
n

icités. Le m
ariage d

es en
fan

ts tro
u

ve ses o
rigin

es 
d

an
s l’in

égalité d
es gen

res et la valeu
r in

férieu
re acco

rd
ée au

x filles ; il est exacerb
é p

ar la p
au

vreté, l’in
sécu

rité et les co
n

flits. Le m
ariage d

es en
fan

ts p
rive les filles d

e leu
rs d

ro
its, d

e leu
rs ch

o
ix et d

e leu
r cap

acité à p
articip

er à la 
vie d

e leu
r co

m
m

u
n

au
té. C

ette p
ratiq

u
e p

o
rte attein

te à d
e n

o
m

b
reu

ses p
rio

rités d
e d

évelo
p

p
em

en
t, ce q

u
i en

trave n
o

tre avan
cée vers u

n
 m

o
n

d
e p

lu
s éq

u
itab

le, p
lu

s p
ro

sp
ère et o

ù
 to

u
s jo

u
issen

t d’u
n

e m
eilleu

re san
té.

U
n

 so
lid

e cad
re ju

rid
iq

u
e et p

o
litiq

u
e d

e p
réven

tio
n

 d
u

 m
ariage 

d
es en

fan
ts et d

e so
u

tien
 au

x filles d
éjà m

ariées est in
stitu

é et 
m

is en
 œ

u
vre d

e m
an

ière efficace

M
E

T
T

R
E

 E
N

 P
L

A
C

E
 E

T
 A

P
P

LIQ
U

E
R

 D
E

S
LO

IS E
T

 D
E

S P
O

LIT
IQ

U
E

S A
D

É
Q

U
AT

E
S

A
U

T
O

N
O

M
ISE

R
LE

S F
ILLE

S

U
n

e large gam
m

e d
e p

ro
gram

m
es 

in
vestit d

an
s les filles, leu

r b
ien

-être et 
leu

r cap
acité à p

articip
er activem

en
t 

à la vie et au
 d

évelo
p

p
em

en
t d

e leu
r 

co
m

m
u

n
au

té 

M
E

T
T

R
E

 D
E

S SE
R

V
IC

E
S

A
 L

A
 D

ISP
O

SIT
IO

N
 D

E
S F

ILLE
S

Les services se ren
forcen

t m
u

tu
ellem

en
t 

en
tre ch

aq
u

e secteu
r et son

t ad
ap

tés 
au

x b
esoin

s sp
écifiq

u
es d

es filles 
vu

ln
érab

les au
 m

ariage d
es en

fan
ts et 

d
es filles d

éjà m
ariées

M
O

B
ILISE

R
 LE

S FA
M

ILLE
S

E
T

 LE
S C

O
M

M
U

N
A

U
T

É
S

Les fam
illes, les co

m
m

u
n

au
tés et les jeu

n
es 

co
n

trib
u

en
t à ch

an
ger les attitu

d
es et les 

co
m

p
o

rtem
en

ts liés au
 m

ariage d
es en

fan
ts

SU
R

 LE
S F

ILLE
S

•	
Les filles so

n
t m

ieu
x in

fo
rm

ées d
e 

leu
rs d

ro
its

•	
Les filles o

n
t la p

o
ssib

ilité d
e se 

so
u

ten
ir en

tre elles p
ar le b

iais 
d

e gro
u

p
es d

e filles et d
es actio

n
s 

co
llectives

•	
D

es rô
les so

ciau
x et éco

n
o

m
iq

u
es 

altern
atifs p

o
u

r les filles et les fem
m

es 
existen

t et so
n

t valo
risés

•	
Les filles m

ariées et n
o

n
 m

ariées o
n

t 
u

n
 m

eilleu
r accès au

x services d
e 

san
té, d

’éd
u

catio
n

, et à u
n

 so
u

tien
 

éco
n

o
m

iq
u

e et ju
rid

iq
u

e

SU
R

 LE
S FA

M
ILLE

S E
T

 LE
S C

O
M

M
U

N
A

U
T

É
S

•	
Les fam

illes, les co
m

m
u

n
au

tés et les jeu
n

es so
n

t 
d

avan
tage co

n
scien

ts d
e l’im

p
act n

éfaste d
u

 
m

ariage d
es en

fan
ts et d

es altern
atives à cette 

p
ratiq

u
e 

•	
Les fam

illes, les co
m

m
u

n
au

tés et les jeu
n

es 
valo

risen
t les altern

atives au
 m

ariage d
es en

fan
ts

•	
Les fam

illes et les co
m

m
u

n
au

tés p
réfèren

t n
e 

p
as m

arier les filles q
u

i so
n

t en
co

re d
es en

fan
ts

•	
Les h

o
m

m
es p

réfèren
t n

e p
as ép

o
u

ser d
es filles 

q
u

i so
n

t en
co

re d
es en

fan
ts

•	
Les m

éd
ias in

fo
rm

en
t et so

u
tien

n
en

t d
avan

tage 
le ch

an
gem

en
t d

e n
o

rm
es visan

t à m
ettre fin

 au
 

m
ariage d

es en
fan

ts

SU
R

 LE
S SE

R
V

IC
E

S

•	
Les filles o

n
t u

n
 m

eilleu
r accès à u

n
e 

éd
u

catio
n

 fo
rm

elle et in
fo

rm
elle d

e q
u

alité 
d

an
s u

n
 en

viro
n

n
em

en
t sû

r 
•	

Les ad
o

lescen
tes m

ariées et n
o

n
 m

ariées 
o

n
t u

n
 m

eilleu
r accès au

x services d
e san

té
•	

Les services d
e san

té et éd
u

catifs o
n

t d
es 

p
ro

to
co

les en
 p

lace p
o

u
r id

en
tifier les 

sign
es d

’alerte et rép
o

n
d

re au
x risq

u
es liés 

au
 m

ariage d
es en

fan
ts

•	
La sécu

rité éco
n

o
m

iq
u

e d
es filles est 

ren
fo

rcée
•	

Les p
ro

gram
m

es s’en
gagen

t d
e m

an
ière 

p
lu

s p
ro

n
o

n
cée p

o
u

r p
réven

ir et attén
u

er 
les risq

u
es liés au

 m
ariage d

es en
fan

ts

SU
R

 LE
S LO

IS E
T

 LE
S P

O
LIT

IQ
U

E
S

•	
Les lo

is n
atio

n
ales reflèten

t les n
o

rm
es in

tern
atio

n
ales et 

régio
n

ales relatives au
x D

ro
its d

e l’H
o

m
m

e
•	

Il existe u
n

 cad
re ju

rid
iq

u
e ro

b
u

ste co
n

tre le m
ariage d

es en
fan

ts 
q

u
i d

éfin
it l’âge légal m

in
im

u
m

 p
o

u
r le m

ariage à 18 an
s et 

p
ro

tège les d
ro

its d
es filles et d

es fem
m

es 
•	

Les go
u

vern
em

en
ts d

évelo
p

p
en

t d
es cad

res p
o

litiq
u

es favo
rab

les 
avec d

es resso
u

rces ad
éq

u
ates au

 sein
 d

e ch
aq

u
e m

in
istère afin

 
d

’am
élio

rer les o
p

p
o

rtu
n

ités éd
u

catives, éco
n

o
m

iq
u

es et so
ciales 

d
es filles vu

ln
érab

les au
 m

ariage d
es en

fan
ts et d

es filles d
éjà 

m
ariées

•	
Les systèm

es d
’état civil d

’en
registrem

en
t d

es n
aissan

ces et d
es 

m
ariages so

n
t ren

fo
rcés

•	
Les in

stitu
tio

n
s n

atio
n

ales / régio
n

ales / co
m

m
u

n
au

taires so
n

t 
d

avan
tage resp

o
n

sab
les et so

n
t m

ieu
x co

n
trô

lées

Les filles p
eu

ven
t d

écid
er si elles veu

len
t se m

arier, q
u

an
d

 et avec q
u

i
Les filles d

éjà m
ariées m

èn
en

t u
n

e vie au
to

n
o

m
e et en

 b
o

n
n

e san
té

Les filles 
d

éjà 
m

ariées o
n

t 
u

n
 m

eilleu
r 

accès au
 

d
ivo

rce, à 
l’an

n
u

latio
n

 
d

u
 m

ariage, 
et à la gard

e 
d

e leu
rs 

en
fan

ts

Les filles 
vu

ln
érab

les 
au

 m
ariage 

d
es en

fan
ts 

p
articip

en
t 

d
avan

tage au
x 

d
écision

s q
u

i les 
con

cern
en

t, y 
com

p
ris celles 

con
cern

an
t le 

m
ariage

Les au
to

rités 
am

élio
ren

t la m
ise 

en
 œ

u
vre et le 

resp
ect d

es cad
res 

ju
rid

iq
u

es visan
t 

à la p
réven

tio
n

 d
u

 
m

ariage d
es en

fan
ts 

et à la p
ro

tectio
n

 
d

es filles d
éjà 

m
ariées

Les filles 
d

éjà 
m

ariées o
n

t 
d

avan
tage 

accès au
x 

services 
d

e so
u

tien
 

d
e to

u
tes 

so
rtes, et y 

reco
u

ren
t 

d
avan

tage

Les p
restataires 

d
e services 

agissen
t 

d
avan

tage 
p

o
u

r em
p

êch
er 

les m
ariages 

d
’en

fan
ts et 

rép
o

n
d

re au
x 

b
eso

in
s d

es 
filles d

éjà 
m

ariées 

Les filles
d

éjà m
ariées

so
n

t m
ieu

x
p

ro
tégées

co
n

tre la
vio

len
ce, 

l’exp
loitation

 
o

u
 les

m
au

vais 
traitem

en
ts

Les ch
efs 

trad
itio

n
n

els, 
religieu

x et 
co

m
m

u
n

au
taires 

ap
p

o
rten

t u
n

 p
lu

s 
gran

d
 so

u
tien

 à  
la d

iversificatio
n

 
d

es rô
les p

o
u

r 
les filles d

an
s la 

so
ciété, au

-d
elà 

d
u

 m
ariage 

Les
fam

illes 
accep

ten
t 

m
o

in
s

so
u

ven
t la 

p
ratiq

u
e

d
e la d

o
t

o
u

 le p
rix

d
e la

fian
cée

Les 
h

o
m

m
es et 

les garço
n

s 
agissen

t 
d

avan
tage 

co
n

tre le 
m

ariage d
es 

en
fan

ts

Les filles 
so

n
t p

lu
s 

à m
êm

e 
d

’éviter les 
gro

ssesses 
p

réco
ces 

et à refu
ser 

les rap
p

o
rts 

sexu
els n

o
n

 
d

ésirés

Les ch
efs

trad
itio

n
n

els,
religieu

x et 
com

m
u

n
au

taires
agissen

t
d

avan
tage p

o
u

r
m

ettre fin
 au

m
ariage d

es
en

fan
ts et 

réaliser les
d

ro
its d

es filles

Les filles 
vu

ln
érab

les au
 

m
ariage d

es 
en

fan
ts b

én
éficien

t 
d

e m
eilleu

res 
o

p
p

o
rtu

n
ités 

éd
u

catives et 
éco

n
o

m
iq

u
es q

u
i 

leu
r o

ffren
t d

es 
altern

atives au
 

m
ariage

IM
P

A
CT

R
ÉSU

LTATS

EFFETS

STR
ATÉG

IES

STR
ATÉG

IE
D

’A
CCÉLÉR

ATIO
N

D
U

 CH
A

N
G

EM
EN

T

w
w

w
.F

illesP
asE

p
o

u
ses.o

rg

U
n

 m
o

n
d

e san
s m

ariage d
es en

fan
ts, d

an
s leq

u
el les filles et les fem

m
es jo

u
issen

t d
u

 m
êm

e statu
t d

’égalité q
u

e les garço
n

s
et les h

o
m

m
es, et d

an
s leq

u
el elles so

n
t en

 m
esu

re d
e réaliser p

lein
em

en
t leu

r p
o

ten
tiel d

an
s to

u
s les asp

ects d
e leu

r vie.



Chaque année, 14 millions de filles sont mariées avant 
l’âge de 18 ans. Pour la première fois, un consensus 
international a été atteint pour reconnaitre que le 
mariage des enfants porte atteinte aux droits
fondamentaux de ces filles et nuit gravement au
développement. Il n’existe aucune solution qui, à 
elle seule, pourra mettre fin à ce problème mondial. 
Cependant, grâce au travail des membres de Filles, Pas 
Epouses, de ses partenaires, des gouvernements et bien 
d’autres, nous sommes en mesure de mieux comprendre
ce qui est nécessaire pour réaliser notre vision ultime :
un monde sans mariage des enfants, dans lequel les 
filles et les femmes jouissent du même statut d’égalité 
que les garçons et les hommes, et dans lequel elles 
sont en mesure de réaliser pleinement leur potentiel 
dans tous les aspects de leur vie. 

Filles, Pas Epouses a développé une « Théorie du 
Changement sur le mariage des enfants » afin de 
définir ce que serait une réponse complète et efficace 
au mariage des enfants. La Théorie du Changement 
met en relief l’éventail des approches nécessaires, 
décrit comment celles-ci s’articulent les unes par 
rapport aux autres, et cherche à fournir une base 
pour l’identification d’indicateurs communs qui 
permettront à différents acteurs de suivre les progrès 
réalisés sur le mariage des enfants.

La Théorie du Changement a été développée pour 
faciliter la collaboration et le partenariat entre et au 
sein des organisations, dans chaque secteur et à tous 
les niveaux. Elle constitue une base pour forger un 
consensus sur ce qui est nécessaire pour mettre fin au 
mariage des enfants et soutenir les filles déjà mariées, 
à long terme comme à court terme. En outre, la Théorie 
du Changement fournit un cadre pour comprendre où 
les efforts actuels de programmation sont concentrés,
en particulier parmi les membres de Filles, Pas Epouses,
et ainsi identifier les secteurs qui nécessitent davantage
d’efforts. En ce sens, la Théorie du Changement est à la 
fois le reflet du travail qui existe déjà et la vision de ce 
qu’il reste à accomplir. 

Le message de fond que présente cette Théorie du 
Changement est qu’il n’y a pas de solution unique 
pour mettre fin au mariage des enfants, et que chacun 
a un rôle à jouer. En fin de compte, les efforts visant à 
mettre fin aux mariages des enfants devront s’adapter 
aux contextes locaux et, de ce fait, les programmes et 

les investissements pourront revêtir plusieurs formes. 
Nous espérons que cette Théorie du Changement
sera un cadre et un outil utile, qui aidera les acteurs
gouvernementaux et non-gouvernementaux à élaborer 
leurs propres Théories du Changement visant à
mettre fin aux mariages des enfants dans leur pays.
La Théorie du Changement s’adresse à la fois à ceux 
qui découvrent la problématique du mariage des
enfants, ainsi qu’à ceux qui l’abordent d’un point de 
vue particulier, afin de les aider à visualiser comment 
leur travail s’inscrit dans le cadre d’une solution plus 
vaste. 

La Théorie du Changement est un document destiné à 
évoluer et toutes réactions, mises à jour et autres
suggestions sont les bienvenues. Au fur et à mesure 
que le secteur évolue, nous aurons une meilleure idée 
de l’efficacité de ces approches et de leur influence 
réciproque. Cette brochure explique comment la 
Théorie du Changement a été élaborée et quelles
idées ont guidé sa structure et son contenu.

1.  Pourquoi développer une
Théorie du Changement commune ? 

En même temps que nous cherchons à mettre fin au 
mariage des enfants, nous ne devons pas négliger les 
filles déjà mariées 

Une décision importante dans le développement de 
cette Théorie du Changement a été d’y inclure à la fois 
notre volonté de prévenir le mariage des enfants et 
notre volonté d’atténuer son impact, notamment par 
un soutien aux filles déjà mariées. Cette décision repose
sur deux arguments : premièrement, il ne faut pas cesser
d’apporter un soutien aux filles une fois qu’elles sont 
mariées. Les facteurs qui rendent les filles vulnérables 
au mariage des enfants les rendent également
vulnérables au sein de ces mariages. Deuxièmement, 
de nouvelles recherches suggèrent que les efforts
pour poursuivre simultanément ces deux objectifs
se renforcent mutuellement, dans la mesure où
poursuivre l’un a un impact bénéfique sur l’autre et 
vice versa, ce qui permet d’améliorer le statut des filles 
plus globalement.

Les filles sont touchées de manière disproportionnée 
par le mariage des enfants

La décision de parler de « filles » plutôt que d’ « enfants » 
dans la Théorie du Changement ne cherche pas à nier 
l’impact que le mariage des enfants peut avoir sur les 
garçons. Il s’agit plutôt de poursuivre une réflexion qui
a conduit à la création du partenariat de Filles, Pas
Epouses : le mariage des enfants affecte les filles de 
manière disproportionnée par rapport aux garçons,
et il a un impact dévastateur sur leurs droits, leur
éducation, leur santé, leur développement et leurs 
relations personnelles. Le fait de parler d’ « enfants »
semblait diminuer l’importance de l’inégalité des 
genres, l’une des causes fondamentales du mariage 
des enfants qu’il est nécessaire d’aborder pour mettre 
fin à cette pratique. Ce modèle a pour principal
objectif de refléter la situation des filles tout en 
restant pertinent aux besoins des garçons.

Notre définition du mariage des enfants comprend à 
la fois les unions formelles et informelles

La Théorie du Changement couvre à la fois les unions 
formelles et informelles, en reconnaissant que dans 
certaines régions où le mariage des enfants existe, les 
circonstances sont similaires à un mariage d’enfant 
sans pour autant que l’union ait été officialisée de 
façon formelle. Par exemple, si le mariage des enfants 
existe en Amérique Latine, il existe également des 
unions de facto et des grossesses précoces hors ou 
avant le mariage. Ces deux phénomènes trouvent leurs 
origines dans le même problème : la valeur inférieure 
accordée aux filles et l’inégalité des filles au sein des 
relations sexuelles (ainsi que, entre autres, la pauvreté 
et le manque d’éducation). 

Aucune stratégie ne pourra, à elle seule, mettre fin aux 
mariages des enfants

Le mariage des enfants est une pratique profondément 
ancrée dans les traditions et les mœurs de nombreuses

familles, communautés et sociétés. Pour y mettre 
fin, il faudra mobiliser différents acteurs à différents 
niveaux. Il sera indispensable d’autonomiser les filles 
en les informant mieux de leurs droits et en leur
donnant les moyens d’exercer ces droits. En outre, 
nous devons tenir compte du contexte dans lequel les 
filles sont mariées. Il faut encourager les familles et 
les communautés à remettre en cause le mariage des 
enfants et à envisager d’autres options pour leurs filles. 
Les services éducatifs et de santé, entre autres, doivent 
être adaptés aux besoins des adolescentes et bénéficier 
du soutien de lois et de politiques robustes démontrant
l’engagement du gouvernement à mettre fin aux 
mariages des enfants. Les combinaisons d’activités qui 
permettront de mettre fin à cette pratique ancienne 
pourront varier en fonction du contexte culturel. 

Le changement s’opère au niveau local, mais il peut 
être déclenché par une action menée au niveau
national, régional et mondial 

En fin de compte, les progrès concrets se produiront 
au niveau des communautés, lorsque les individus, 
les familles et les communautés auront compris les 
avantages liés à la fin du mariage des enfants. Pour ce 
faire, il faudra créer un environnement qui offre aux 
filles des opportunités allant au-delà des rôles qui leurs 
sont traditionnellement réservés. Une prise d’action 
par un grand nombre d’acteurs aux niveaux national, 
régional et mondial, sera indispensable à la création 
d’un environnement propice qui permettra et
encouragera ce changement. 

Le mariage ne devrait avoir lieu qu’avec le libre 
et plein consentement des deux parties ; ceci est 
rarement le cas lorsqu’un des conjoints est âgé de 
moins de 18 ans.

Les caractéristiques du mariage des enfants varient 
d’un contexte à l’autre. Dans de nombreux cas, les 
filles sont mariées à des hommes beaucoup plus âgés 
qu’elles et ont peu de choix en la matière, que ce soit 
légalement ou dans les faits. Cependant dans certains
contextes, certaines adolescent(e)s plus âgé(e)s
peuvent exprimer le désir de se marier avant l’âge
de 18 ans. 

La capacité des adolescents à « consentir » ou à
« choisir » de se marier, en particulier dans un contexte 
de pression familiale ou communautaire ou lorsqu’il 
y a un manque d’alternatives, continue de faire débat. 
Les moyens permettant de vérifier s’il y a bel et bien eu 
consentement font également débat. La triste réalité 
est que, dans la plupart des cas, les structures de
soutien qui permettraient aux filles d’exercer leur 
libre et plein consentement au mariage ou qui leur 
offriraient de véritables alternatives, ne sont pas en 
place. Indépendamment de ces débats, travailler avec 
les filles pour qu’elles puissent développer des projets 
de vie en accord avec leurs propres désirs est un
élément important de cette Théorie du Changement.  
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2.  Sur quels principes directeurs
la Théorie du Changement s’appuie-t-elle ?



Le changement auquel nous voulons aboutir
à long terme.

Les changements de comportements des filles, 
des familles, des communautés et d’autres, 
qui seront nécessaires pour obtenir l’impact 
souhaité.

Les conditions matérielles et les attitudes qui 
doivent évoluer pour que des changements de 
comportements puissent avoir lieu. Les « effets »
sont représentés dans quatre cases de couleur 
qui correspondent à chacune des stratégies. 

Des approches transversales au sein desquelles 
se situent nos actions pour mettre fin aux 
mariages des enfants et soutenir les filles déjà 
mariées.

L’approche globale qui permet d’accélérer le 
changement à l’échelle mondiale. Elle doit 
guider tous les efforts afin d’assurer un
changement durable et à grande échelle. 

Stratégies

Les principales stratégies visant à mettre fin au 
mariage des enfants s’inscrivent dans quatre catégories :
autonomiser les filles ; mobiliser les familles et les 
communautés ; mettre des services à la disposition des 
filles ; et mettre en place et appliquer des lois et des 
politiques adéquates. Ces quatre stratégies sont
inséparables et se renforcent mutuellement. Pour 
mettre fin au mariage des enfants, il faudra une
combinaison de mesures liées à ces quatre approches. 
Les combinaisons spécifiques seront propres au
contexte local et dépendront des causes du mariage 
des enfants dans une région donnée. 

Autonomiser les filles

Une large gamme d’activités est nécessaire pour 
autonomiser les filles et leur permettre d’exercer leurs 
droits ; par exemple à travers des programmes qui 
fournissent des formations, des compétences et de 
l’information aux filles, ainsi que la mise en place
d’espaces sûrs et des réseaux de soutien adaptés aux 
filles.

Mobiliser les familles et les communautés

Etant donné que les filles ont rarement leur mot à 
dire lorsqu’il s’agit de mariage, et que la pratique du 
mariage des enfants est souvent profondément
enracinée dans les traditions et les mœurs de
nombreuses communautés, il est nécessaire de 
sensibiliser les familles et les communautés aux 
conséquences néfastes du mariage des enfants et 
de leur proposer de définir des rôles alternatifs pour 
les filles et les femmes. L’objectif est de faire en sorte 
que les familles et les communautés décident de ne 
pas marier leurs filles alors qu’elles sont encore des 
enfants, et qu’elles s’engagent à participer aux efforts 
pour mettre fin au mariage des enfants.

Mettre des services à la disposition des filles

Pour mettre fin au mariage des enfants et répondre
aux besoins des filles mariées, il est nécessaire
d’examiner de près l’ensemble des services offerts
aux filles vulnérables au mariage des enfants et à celles 
qui sont déjà mariées, et de comprendre comment 
ces services se renforcent mutuellement. En fonction 
du contexte, les activités entrant dans cette stratégie 
relèveront de secteurs différents, tels que l’éducation, 
la santé et la justice. Parmi ces activités, on peut
trouver : la provision de services de santé adaptés 
aux adolescents, la présence d’écoles accessibles et 
adaptées aux enfants, ou la mise à disposition de
services de soutien permettant aux filles de mettre fin 
à leur mariage si elles le souhaitent.

La Théorie du Changement a sept niveaux, de l’énoncé 
du problème (à la base du tableau), à l’énoncé de la 
vision (au sommet). 

Cette section explique en détails la Théorie du
Changement ainsi que les décisions et les choix
qu’elle reflète, niveau par niveau. Une grande partie
du vocabulaire utilisé dans la Théorie du Changement 
reflète l’intention de développer, à terme, des
indicateurs pour mesurer les progrès réalisés.
Cependant la plupart du temps, la formulation est 
délibérément dynamique et moins technique afin de 
rendre la Théorie du Changement plus accessible et 
plus facile à lire.

Le problème

L’énoncé du problème reflète le besoin urgent de mettre 
fin au mariage des enfants, en mettant en avant son 
ampleur et son importance, ses causes, ainsi que son 
impact sur les filles, les familles, les communautés et 
les pays. Il reconnaît la diversité des contextes dans 
lesquels le mariage des enfants a lieu et met en évidence 
les nombreux facteurs structurels et sociaux tels que la 
pauvreté, les inégalités basées sur le genre ou sur l’âge, 
les conflits et l’insécurité.

Stratégie d’accélération du changement 

Pour réaliser la vision d’un monde où les filles et les 
femmes jouissent du même statut d’égalité que les 
garçons et les hommes et sont en mesure de réaliser 
pleinement leur potentiel, la stratégie d’accélération 
du changement reconnaît que le mariage des enfants 
n’est pas un phénomène isolé et, par conséquent,
qu’il doit être abordé au sein du cadre plus large du 
développement et des droits humains. Pour mettre
fin au mariage des enfants, il sera nécessaire de
coordonner des actions à long terme qui viendront 
appuyer et renforcer les activités locales avec les
efforts régionaux, nationaux, et internationaux. 

La stratégie identifie des opportunités pour coordonner
ces actions, telles que : attirer l’attention sur la
problématique, rassembler les partenaires, diffuser les 
résultats de nos efforts et mobiliser les ressources. Un 
investissement accru dans la recherche et la collection 
de données est un élément implicite et indispensable
de la stratégie d’accélération du changement, non 
seulement afin d’augmenter la base de données 
disponibles pour améliorer les programmes, mais 
également pour suivre les progrès réalisés dans la large 
gamme d’effets et de résultats identifiés par la Théorie 
du Changement. 

Compte tenu de la complexité du mariage des enfants, 
de la diversité de ses conséquences, et de l’ensemble 
des actions nécessaires pour y faire face, cette stratégie 
fait de la collaboration stratégique un principe essentiel
pour obtenir le plus grand impact possible. Le partenariat
Filles, Pas Epouses joue un rôle important de facilitateur,
à la fois pour déclencher la prise d’action et pour
encourager la collaboration entre les acteurs. 
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STRATÉGIE D’ACCÉLÉRATION 
DU CHANGEMENT

STRATÉGIES

EFFETS

RÉSULTATS

IMPACT

PROBLÈME :
La situation actuelle que nous
cherchons à résoudre. 

VISION :
Le monde que nous voudrions voir, le 
résultat de nos efforts pour mettre fin 
au mariage des enfants.

Il est important de souligner que les liens entre chaque 
niveau ne sont ni linéaires ni des liens de causalité ; ils 
offrent une vision plus globale de comment le
changement se produira.

4. Utiliser la Théorie
du Changement 

3. Comment lire cette
Théorie du Changement ? 



Mettre en place et appliquer des lois et des
politiques adéquates

Un cadre juridique et politique favorable doit être
le pilier sur lequel se construisent les efforts des 
gouvernements vers la fin du mariage des enfants. 
Afin d’assurer la mise en œuvre efficace de ce cadre, il 
est indispensable que les structures institutionnelles 
responsables aient suffisamment de ressources à leur 
disposition.

Effets

Les « effets » sont les changements que nous espérons 
voir à la suite de nos activités stratégiques. Ils reflètent 
les changements d’attitudes et des conditions de vie 
des filles, des familles et des communautés, ainsi que 
les changements en matière de services, de lois et de 
politiques, qui seront nécessaires pour mettre fin au 
mariage des enfants. Les approches actuellement
mises en œuvre pour obtenir ces changements vont
de la provision de services à la recherche, en passant 
par l’établissement de politiques et les activités de 
plaidoyer, et le renforcement des capacités. La
combinaison d’activités ou d’interventions
nécessaires pour obtenir ces effets dans un cadre 
particulier dépendra du contexte. La façon dont ces 
activités sont menées - que ce soit séparément par
des acteurs disparates, ou à travers des programmes 
intégrés - dépendra des opportunités et des contraintes
locales.

Les filles

La Théorie du Changement met l’accent sur plusieurs 
changements importants liés à la façon dont les filles 
se voient elles-mêmes, la façon dont elles sont perçues 
par ceux qui les entourent, et le soutien concret dont 
elles peuvent bénéficier. Pour que les filles soient plus 
à même de dire non au mariage, elles doivent mieux 
connaître leurs droits, prendre conscience qu’elles ont 
des droits, pouvoir développer des compétences qui 
leur permettront de soutenir leurs projets de vie, et 
avoir la possibilité d’être en contact avec d’autres filles 
et de se soutenir mutuellement. Dans le même temps, 
des rôles économiques et sociaux alternatifs et
respectables pour les filles non mariées doivent être 
reconnus et appréciés tant par les filles que par leurs 
familles.

Les familles et les communautés

Pour que le mariage des enfants prenne fin, et pour 
que les filles mariées bénéficient du soutien dont elles 
ont besoin, les normes inhérentes au mariage des
enfants, ainsi que les valeurs et les pratiques qui les
accompagnent, doivent évoluer. Dans cette catégorie, 
les « effets » reflètent les principaux secteurs dans 
lesquels un changement des engagements et des 
comportements des familles et des communautés est 
nécessaire, notamment : une plus grande prise de

conscience de l’impact néfaste du mariage des enfants ;
un changement d’attitude par rapport aux options 
alternatives au mariage des enfants, y compris les
attitudes qui forcent les filles à se marier suite à une 
activité sexuelle ou une grossesse précoce ; moins 
d’adhésion au mariage des enfants de la part de ceux 
qui ont une influence sur la vie des filles, y compris 
les hommes qui choisissent d’épouser des filles trop 
jeunes. Les médias ont également un rôle important
à jouer pour favoriser une plus grande prise de
conscience et un changement d’attitude à grande 
échelle.

S’il n’y a pas encore de consensus sur la façon dont les 
normes sociales changent, il est généralement admis 
que les délais nécessaires pour que ces changements 
aient lieu varient considérablement. Les activités 
nécessaires pour parvenir à l’ensemble de ces
changements doivent tenir compte de ces délais
variables et allouer les ressources en conséquence. 

Services

Un large éventail de services et de programmes sont 
nécessaires pour éliminer les obstacles structurels qui 
poussent les filles dans un mariage précoce, et qui 
empêchent les filles mariées d’être soutenues de façon 
adéquate. Parmi les obstacles à l’éducation des filles, 
on compte : les risques liés à la sécurité sur le chemin 
de l’école et au sein de l’école ; l’absence de toilettes 
propres et réservées aux filles à l’école, en particulier 
pour les filles qui ont commencé à avoir leurs règles ; 
un manque de pertinence entre ce que les filles
apprennent à l’école et la réalité de leur vie
quotidienne ; et l’absence de modes de garde d’enfant 
pour les filles qui sont déjà mères. Les filles (mariées 
ou non) doivent pouvoir accéder à une éducation de 
qualité en toute sécurité. Cela va au-delà de la simple
présence d’écoles ; il faut également prendre en 
compte les conditions qui empêchent les familles 
d’envoyer les filles à l’école. Dans certains contextes, il 
est impossible pour les filles d’accéder à une éducation 
formelle ; dans ce cas, il est nécessaire de leur permettre 
d’accéder à des formes d’éducation informelle. 

Ceux qui mettent en œuvre les programmes, et ceux 
qui mettent les services à disposition des filles et des 
familles, doivent reconnaître leur propre responsabilité
pour prévenir le mariage des enfants et atténuer son 
impact, notamment au sein de leurs propres sphères 
d’influence. Dans la pratique, cela signifie la mise 
en place de systèmes ou de protocoles permettant 
d’identifier les signes d’alerte et de prévenir les risques 
du mariage des enfants. Cela signifie s’assurer que 
les services de santé sont adaptés aux adolescents et 
aux besoins des filles, mariées ou non mariées. Cela 
signifie également offrir aux filles mariées le soutien 
dont elles ont besoin pour mettre fin à leur mariage et 
poursuivre un parcours alternatif.

La Théorie du Changement reconnaît que la pauvreté 
et l’insécurité économique sont des causes majeures  
du mariage des enfants dans de nombreuses régions. 
Elle souligne également l’importance des services
qui apportent aux filles les compétences et les
opportunités nécessaires pour accroître leur sécurité 
économique et réduire leur dépendance financière par 
rapport à ceux qui les entourent. 

Les lois et les politiques

Les lois et politiques jouent un rôle déterminant dans 
l’amélioration des services, le changement des normes 
sociales et l’autonomisation des filles. Il est important 
de développer des systèmes de suivi de la mise en
œuvre des lois et des politiques afin que celles-ci 
soient adaptées à la vie des filles, de leurs familles et  
de leurs communautés, et que ces derniers y aient
réellement recours. 

La Théorie du Changement répertorie les étapes
critiques qui font partie d’une solution globale à 
la problématique du mariage des enfants. Les lois 
définissant l’âge minimum pour le mariage à 18 ans 
ne suffisent pas ; il faut faire fi des zones de flou qui 
permettent des exceptions (telles que le consentement 
des parents, ou l’existence de lois coutumières). Des 
lois connexes doivent être adoptées pour protéger les 
droits des femmes et des filles, y compris leurs droits à 
la propriété, l’accès aux recours, un soutien pour celles 
qui souhaitent sortir d’un mariage, la protection contre 
la violence, l’accès aux services de santé, etc. Il est 
également important de renforcer les systèmes
d’état-civil qui enregistrent les naissances et les 
mariages.

Les gouvernements doivent mettre en place des 
politiques qui définissent le rôle précis de chaque 
ministère (y compris le ministère de la justice, des 
femmes et des enfants, de l’éducation, de la santé,
de la protection et la sécurité sociale) et leur allouer les 
ressources nécessaires pour élargir l’éventail d’oppor-
tunités accessibles aux filles à risque, et pour soutenir 
les filles mariées. Ceci est étroitement lié à la réalisa-
tion de la plupart des « effets » sous la rubrique
« Services ». 

Résultats

Les « résultats » (ou impacts intermédiaires) reflètent 
les changements effectifs de comportement des
individus, des familles et des communautés, ainsi que 
de ceux qui mettent en œuvre des programmes et ceux 
qui font respecter la loi. Ces résultats font suite à des 
changements d’attitudes et de conditions affectant le 
contexte dans lequel vivent ces individus (« les effets »). 
Les résultats sont délibérément conçus de manière à 
mettre l’accent sur les individus dont le comportement 
a changé. 

Nous sommes partis du principe que tous changements
dans le comportement des décideurs politiques ne 
constituent pas un « résultat » dans ce cadre, mais 
crée plutôt les conditions nécessaires pour changer 
les comportements des acteurs ayant un impact plus 
direct sur la vie des filles. Selon le contexte, différentes 
combinaisons de résultats seront nécessaires pour 
prévenir le mariage des enfants et soutenir les jeunes 
filles mariées.

Impact 

Si nous voulons avoir un impact durable sur le mariage 
des enfants, les filles doivent être en mesure de
réaliser leurs aspirations. C’est seulement lorsque les 
filles pourront choisir si elles veulent se marier, quand 
et avec qui, que l’on pourra parler d’un véritable choix, 
d’un véritable changement dans le pouvoir de décision 
des filles, et de nouvelles normes sociales. De même, 
on pourra parler de succès quand les filles mariées 
mèneront une vie saine et autonome ; nous aurons 
alors réussi à dissocier la pratique du mariage des
enfants des conséquences néfastes qui lui sont
aujourd’hui associées.

Vision 

Notre vision présente ce que nous pensons rendre 
possible en mettant fin au mariage des enfants. Notre 
objectif ultime est non seulement d’éviter que des 
enfants soient mariés avant l’âge de 18 ans, mais
également de veiller à ce qu’ils acquièrent les
compétences, les connexions et les capacités dont 
ils sont privés par le mariage des enfants, et d’avoir 
la possibilité et la liberté de s’épanouir. Puisque le 
mariage des enfants détermine le sort de tant de 
femmes à travers le monde, notre vision fait
explicitement référence à la réalisation de l’égalité 
entre les hommes et les femmes. Ceci est fondamental 
pour la réalisation des droits des filles et la
transformation de communautés et de pays entiers.
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La Théorie du Changement et sa brochure
d’accompagnement peuvent être téléchargées sur
le site de Filles, Pas Epouses :
www.FillesPasEpouses.org

Si vous souhaitez recevoir un exemplaire de la
Théorie du Changement ou de sa brochure, ou si vous
souhaitez faire part de vos commentaires ou remarques
sur la Théorie du Changement, écrivez-nous à
info@GirlsNotBrides.org

Filles, Pas Epouses est un partenariat mondial de plus 
de 400 organisations de la société civile qui sont basées 
dans plus de 60 pays. La Théorie du Changement a été 
élaborée en consultation avec les membres de Filles, 
Pas Epouses et d’autres experts sur le mariage des
enfants. Elle s’efforce d’intégrer les opinions et les 
commentaires d’un large éventail de parties prenantes. 
Au cours de ce processus nous avons adhéré à
plusieurs principes importants :

•  Le processus de développement de la Théorie du 
Changement était ouvert à toutes parties intéressées, 
à la fois parmi les membres de Filles, Pas Epouses 
(par l’intermédiaire du bulletin Filles, Pas Epouses et 
d’emails ciblés), et parmi un large éventail d’acteurs 
engagés dans les efforts pour mettre fin au mariage des 
enfants ; 

•  Pour s’assurer que la Théorie du Changement 
reflète la diversité des approches qui existent parmi 
les membres de Filles, Pas Epouses et l’ensemble du 
mouvement visant à mettre fin au mariage des enfants, 
le secrétariat a choisi de travailler avec des individus et 
des organisations de différentes régions et représentant
une variété d’approches. 

Plus de 150 individus et organisations ont contribué à 
cette Théorie du Changement. La liste des contribu-
teurs comprend des organisations de la société civile 
spécialisées dans le plaidoyer, la recherche et les pro-
grammes, des agences des Nations Unies, des bailleurs 
de fonds et des représentants de gouvernements. 94 
organisations membres de Filles, Pas Epouses ainsi que 
des experts d’organisations partenaires, ont participé 
à trois séminaires en ligne en anglais et en français et 
ont donné leurs commentaires. D’autres ont examiné 
les documents et fait part de leurs commentaires par 
e-mail et par téléphone. Le caractère constructif des 
commentaires reçus tout au long du processus a été 
inestimable.
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5. Comment la Théorie du Changement de 
Filles, Pas Epouses a-t-elle été élaborée

En savoir plus
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Filles, Pas Epouses est un partenariat mondial de plus de
400 organisations de la société civile basées dans plus de 60 
pays, et unies par leur engagement à mettre fin au mariage 
des enfants et permettre aux filles de réaliser leur potentiel.

Filles, Pas Epouses : Le Partenariat Mondial
pour la Fin du Mariage des Enfants
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Londres W6 7BJ
Royaume-Uni
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